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large place à la langue et à la culture françaises au langues. D les rapports entre employeur et e
sein de l'administration fédérale, et d'en favoriser ployé, o tilisera la langue de ce
l'acceptation. Elles seront établies dans chaque postes Fonction publique feront lojet
ministère, mais différeront par la localisation, la visions os, afin de déterminer la ou les 1
taille et la fonction. Les chefs de ces unités, ainsi gues qu exigent de leurs Ils seron
que leurs supérieurs, devront être bilingues. De classés s ces exn et l'on t a co
même, les services auxiliaires des ministères: per- de celes-c en fixant les rémunér t
sonnel, administration, finance et autres, devront attachent.
acquérir la capacité d'exercer leurs fonctions dans
les deux langues. Les unités de langue française CRATION D'UN LEXIQUE BILINGUE
devront être choisies parmi les services existan et De toute évidence, i l'on veut que ces unités fr E
dont les fonctions sont importantes. De plus, ces cophones soient viables, il faudra davantage
unités devront être agencées.de façon à ce que, dans fonctionnaires anglophones sachant le français.d
les diverses professions de l'administration fédérale, L'enseignement des langues sera donc adapté au ,
la carrière de fonctionnaire puisse se faire en fran- besoins du système. Dans les cours on accordera
çais jusqu'aux échelons supérieurs. Elles seront importance accrue au bilinguisme passif et à l'acqul d
établies dans des régions où la langue et la culture sition d'un vocabulaire de travail adapté aux besoin li
françaises sont viables ou susceptibles de le devenir. des fonctionnaires canadiens. Afin de préserver l'i- t
Il ne faudra nullement forcer les francophones à y tégrité de la langue française dans les unités fran 1
entrer, ni non plus en interdire l'accès aux anglo- cophones, il conviendra également d'organiser des.
phones qui possèdent à fond le français. La langue cours visant à améliorer le françaisdes fopctlon d
de communication avec le public sera conforme aux naires francophones qui ont travaillé pendant de
propositions formulées dans les rapports précédents. breuse. années on anglais, et à familiariser les

Les commissaires envisagent trois catégories jeunes francophones avec une terminologie admin -
d'unités francophones: la section régionale, la sec- trative authentiquement française. Dans le mê ,î
tion centrale, et la cellule de travail. Quant à cette ordre d'idées, il parait nécessaire d'étabir dans le a
dernière catégorie, des cellules de travail se crée- plus brefs délais, un lexique bilingue de la Fonoti c
raient dans les services qui se prêtent difficilement publique. La Commission affirme que le français d
à des sections francophones proprement dites, l'administration fédérale it être de qualité égalemai
dont les fonctions peuvent se répartir entre petits français universel.
groupes de travail. Pour sauvegarder les droits mino- Au , la mise en oeuvre du bilinguism h
ritaires, il pourrait aussi s'avérer nécessaire d'éta- institu i entrataoa pour les services de t i
blir des unités anelor) s dans les bureaux rézio duction un surcrit de travail. Il est donc essentie t
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M. CADIEUX AMBASSADEUR A WASHINGTON

Le premier ministreM. Trudeauýa annoncé récem-
t la nomination de M. Marcel Cadieux, sous-secré-
E d'Etat aux Affaires extérieures depuis 1964, au
te d'ambassadeur du Canada aux Etats-Unis
nérique.
Cadieux, est entré au ministère des Affaires
rieures en 1941, et a été affecté à Londres puis

ruxelles. Il a ensuite été nommé conseiller de la
gation du Canada à la Conférence de la Paix qui
i lieu à Paris en 1946. En 1951, il a suivi les
iers cours dispensés à Paris par le Collège de

nse de l'OTAN, avant d'être nommé conseiller de
>légation du Canada auprès du Conseil de l'Atlan-
e nord. 1-nil n été P tabl de facn nermanente en

rieures et est envoyé à Londres. En 1959 l est
nommé sous-secrétaire d'Etat adjoint aux Affaires
extérieures, et, en 1964, il devient sous-secrétaire
d'Etat suppléant. Il était'ambassadeur du Canada à
Washington depuis 1966.

de la
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TIMBRES DU CENTENAIRE (MANITOBA ET T.Nr0.)

Les fêtes du centenaire de la province du Mani-

toba et des Territoires du Nord-Ouest donneront lieu

à l'émission de deux timbres de 6 cents que les Pos-

tes canadiennes mettront en vente le 27 janvier. Ce

seront les premiers timbres que les Postes auront

fait imprimer en se guidant sur les recommandations

du nouveau Comité consultatif sur la création des

timbres-poste du ministère.

Cuanad-a.6

La position centrale qu'occupe le Manitoba dans

la géographie du Canada, et qui en fait un carrefour

important, est mise en lumière dans le dessin sym-
bolique de ce timbre de 40 mm sur 24, du au talent

de M. K.C. Lochhead, de Winnipeg, capitale de cette

province. La Canadian Bank Note Company, d'Ottawa,

imprimera 38 millions d'exemplaires du timbre du

Manitoba, dont les couleurs seront le rouge, le bleu

et le jaune, en utilisant le procédé de la lithographie.

A la partie cen-
trale du timbre des
Territoires du Nord-
Ouest, imprimé en
rouge et noir par le
procédé de la gravure
sur acier, se trouve
une reproduction du
"Hibou enchanté",
de Kenojuak, l'une

des oeuvres les plus estimées que l'on doive à un

artiste esquimau de ces régions. Norman E. Hallendy
et Sharon Van Raalte, d'Ottawa, ont collaboré à la

création générale du dessin. La Canadian Bank Note

Company, d'Ottawa, imprimera 30 millions d'exem-

plaires de ce timbre.
Les deux timbres seront vendus pendant une

période de six mois.

NOTES HISTORIQUES

Lors de sa création en 1870, le Manitoba acquit rapi-
dement, en raison de sa petite superficie, l'appella-

tion affectueuse de "province timbre-poste". Il fut la

première province à entrer dans la Confédération

après les quatre provinces qui l'avaient devancé en

1867. Des extensions ultérieures de son territoire,
dues principalement aux Actes de 1881 et de 1912,
ont fait du Manitoba ce qu'il est aujourd'hui, soit

une province où vivent près d'un million d'habitants
dans une superficie de 251,000 milles carrés qui

s'étend à quelque 761 milles au nord de la frontière
internationale. Des forêts et de vastes étendues d'eau
douce recouvrent près de soixante-cinq pour cent du

Manitoba.
Les 1,304,903 milles carrés des Territoires du

Nord-Ouest représentent environ un tiers de la super-
ficie totale du Canada. Ce n'est qu'en 1967, en

l'année du Centenaire du Canada, que le siège admi-
nistratif de cette région s'est transporté à Yellow-
knife. Un commissaire à temps plein avait aupara-
vant été nommé en 1963, à la tête d'un bureau,à
Ottawa, pour y ébaucher les plans d'une administra-
tion territoriale.

LE CHEVAL VAPEUR DEVIENT ELECTRIQUE

La société Calgary Power Limited a dernière-
ment fait l'acquisition d'une automobile électrique en
vue d'en faire la démonstration dans des foires et
expositions. Cette voiture Renault, quatre portes,
transformée en "voiture électrique" est équipée d'un
moteur actionné par vingt accumulateurs de six volts
au plomb et cobalt.

La voiture peut parcourir une distance de 120
milles et sa vitesse maximum est de 60 milles à
l'heure. Le temps de recharge des accumulateurs,
qui sont garantis pour 50,000 milles, est de 6 à 8
heures; toutefois, on peut leur redonner toute leur
puissance en 46 minutes à l'aide d'un appareil spé-
cial. La recharge se fait automatiquement lorsque les
accus sont branchés sur une prise de 240 volts.

Lors de la cérémonie de dévoilement, le repré-
sentant de la Calgary Power a clairement fait en-
tendre que, selon lui, ce n'est pas encore demain que
naîtra la voiture électrique. Le vice-président direc-
teur de la société, M. M. Williams a déclaré: "Nous
ne nous lançons pas dans la construction automobile
et nous ne cherchons pas à pousser les gens à se
précipiter pour acheter des voitures électriques
L'achat que nous avons effectué fait partie d'un pro-
gramme constant de recherche et d'amélioration des
ventes.'

Il a ajouté que la voiture électrique pourrait
concourir à atténuer deux grands problèmes de la vie
urbaine: le bruit et la pollution de l'air.

L'INDICE DES PRIX

L'indice des prix à la consommation (1961=100
était de 127.4 en novembre, soit 0.5% de plus qu'er
octobre (126.8) et 4.5% de plus qu'en novembre 1968
Six des sept principaux éléments ont progressé entre
octobre et novembre. L'alimentation a monté de 0.8%
après deux déclins mensuels successifs. L'habita-
tion a avancé de 0.4% et les transports de 0.7% pat
suite de la hausse des prix des nouveaux modèles
de voitures. Les loisirs et la lecture ont pris une
avance de 0.3%; l'habillement a monté de 0.2% et les
soins personnels et de santé, aussi de 0.2%. Pal
ailleurs, les tabacs et les alcools ont fléchi de 0.1%
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VENTE DE BLE A L'URSS

Le ministre responsable de la Commission cana-
dienne du blé, M. Otto Lang, a fait la déclaration
suivante à la Chambre des communes, le.15 décembre:

Je désire informer cette Chambre que la Com-
mission canadienne du blé a annoncé la signature
d'un contrat avec V/O Exportkhleb,. l'agence offi-
cielle des achats de céréales de l'URSS, pour la
vente de 3,430,000 tonnes fortes de blé et de farine.

Cette quantité représente ce qui reste, selon
l'accord à long terme intervenu en juin 1966 entre
V/O Exportkhleb et la Commission canadienne du
blé, compte tenu des tolérances d'expédition pré-
vues en faveur de l'acheteur dans cet accord.

Le contrat prévoit que 2 millions de tonnes
fortes, y compris 260,000 tonnes fortes de farine à
être expédiées à Cuba, seront acheminées vers
l'URSS avant le 31 décembre 1970. Le contrat pré-
voit en outre que pour seconformer à l'accord original
signé le 4 juin 1966, V/O Exportkhleb s'efforcera
d'acheter les 1,430,000 tonnes fortes qui restent,
dans le plus bref délai possible.

Les expéditions commenceront immédiatement et
la Plupart des envois seront complétés avant la fin
de la campagne agricole en cours, soit le 31 juillet
1970. Le contrat prévoit que les expéditions se

feront à partir de toutes les installations portuaires
canadiennes, y compris la Côte du Pacifique,
Churchill, la Tête des Lacs, ainsi que les ports du
Saint-Laurent et de l'Atlantique. Il s'agira surtout de

blé des catégories no' 3 et 4 Manitoba du Nord.
La valeur en dollars des 2 millions de tonnes de

blé et farine qui seront expédiées en 1970 sera de
plus de 130 millions de dollars.

Le chiffre de 3,430,000 tonnes fortes équivaut à
environ 128 millions de boisseaux.

Les honorables députés savent que l'on avait
couramment mentionné une quantité de 135 millions

de boisseaux comme le restq de l'engagement de la
Russie. Il y eut toutefois une vente additionnelle
d'environ 8 millions de boisseaux de farine en avril
dernier et qui n'avait pas été annoncée jusqu'ici.

Les 2 millions de tonnes dont la livraison com-
mencera immédiatement sont l'équivalent d'environ
75 millions de boisseaux...

L'expédition des premiers 75 millions de bois-
seaux permettront un mouvement soutenu de blé aux

ports des deux côtes, y compris Halifax et Saint-Jean
au cours de l'hiver. En effet, un certain nombre de

navires s'acheminent déjà vers les ports du Saint-

Laurent et le chargement débutera avant la fin du

mois...

LES FOURRURES CANADIENNES
Cet article est le premier d'une série sur l'in-

dustrie canadienne des fourrures et sur les animaux
qui les fournissent.

Parmi les avant-postes des frontières extrêmes
du Canada, figurent des noms tels que God's Narrows,
Coppermine et lac du Brochet, endroits qui existent
surtout pour satisfaire un monde riche dont le goût
est insatiable pour les fourrures élégantes.

Bien que la rude vie des trappeurs dans la soli-
tude de la sauvagerie continue d'être l'un des aspects
importants de l'industrie canadienne des fourrures,
c'est la vie plus prosaique des cultivateurs faisant
l'élevage des animaux à fourrure qui occupe mainte-
nant la vedette. En fait, c'est aux producteurs de
fourrures que revient au delà de 60 pour cent des
sommes que l'industrie consacre à l'achat de pelle-
teries chaque année.

Plus de 99 pour cent des fourrures provenant
d'animaux élevés dans les fermes sont du vison.
Les approvisionnements d'autres fourrures, telles
que le renard, le castor, la martre, le pékan, le vison
sauvage et la loutre proviennent encore des régions
sauvages grâce à la persistance et à l'adresse d'une
Poignée de trappeurs.

Presque toutes les régions du Canada contri-
buent à la production des fourrures. Des fermes ja-
lonnant le Pays d'une mer à l'autre, dans les zones
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pelleteries qui font la réputation du pays. Ces four-
rures luxueuses créent et entretiennent la tradition
canadienne d'excellence.

"Les activités du trappeur rayonnent autour d'une
cabane isolée, au fond des bois du nord; il commence
son travail lorsque les lacs et les rivières gèlent,
puis quand la neige tombe abondamment. Sa "ré-
colte" qu'il cueille au cours des tournées succes-
sives de ses pistes se compose de molles pelleteries
rendues denses et soyeuses par le froid vif des hi-
ver s du nord".

HISTORIQUE DU COMMERCE
A partir des débuts du commerce des fourrures au
seizième siècle jusqu'au commencement du vingtiè-
me, la plupart des fourrures canadiennes se ven-
defent en Eu'rope.

Mais ef 1920 la' première compagnie canadienne
pour la vente des fotrru'rs ax enchères s'installait
à Montréal. Peu après les enchères de fourrures
s'étendaient à cinq autres villes du Canada et, au-
jourd'hui, le gros de la production canadienne s'écou-
le chaque année aux enchères organisées par sept
sociétés commerciales à Montréal, North Bay, Winni-
peg, Regina, Edmonton et Vancouver.

L'HABITATION EN '69: UN NOUVEAU RECORD

L'industrie de la construction d'habitations au
Canada établira un nouveau record en 1969 en ce qui
concerne le nombre d'habitations mises en chantier.
Les résultats obtenus après onze mois indiquent qu'à
la fin de 1969, plus de 200,000 unités de logement
ont été mises en chantier dans les régions urbaines
iet rurales du Canada.

Des chiffres préliminaires communiqués par la

Société centrale d'hypothèques et de logement éta-
blissent à 12,443 le nombre de logements commencés
dans les milieux urbains durant le mois de novembre
1969.

En communiquant cette nouvelle, M. H.W. Hi gnett,
président de la Société centrale d'hypothèques et de
logement, a, déclaré en substance: "Bien que la
mine en chantier de logements durant le mois de
novembre 1969 soit sensiblement inférieure à celle
du mois correspondant de l'an dernier, elle porte le
total de logements commencés durant l'année à
158,010 unités de logement dans des centres urbains
de 10,000 âmes et plus. Si on ajoute la construction
d'habitations réaliséedans les milieux ruraux et dans

unités) tandis que les appartements et toutes les
autres formes d'habitations mulfilfamiliales ont dimi-
nué de 36.5 pour cent (soit de 13,397 à 8,510).

Le résultat total enrégistré à la fin de novembre,
soit 158,010 unités mises en chantier, représente
une hausse de 7.4 pour cent par rapport au chiffre de
l'an dernier à la même époque, qui était de 147,172
unités.

Compte tenu de l'influence des saisons, l'activi-
té de construction durant le mois de novembre équi'-
vaut à un taux annuel de 179,600 unités dans toutes
les régions, comparativement à 205,500 unités aw
mois d'octobre et à 194,100 unités au troisième
trimestre de l'année. Il semble que ce relentissemert
de l'activité va se poursuivre pendant quelques mois
encore.

DES ESTURGEONS CANADIENS POUR L'URSS

A la demande de M. A. Bogdanov, directeur de
l'Institut soviétique de recherches sur les pêches
marines et l'océanographie, situé à Mfoscou, quinze
esturgeons de la frayère de Westport d'i ministère
ontarien des Terres et Forêts ont été récemment e-
pédiés par avion en Union soviétique.

Cet envoi a pour but d'aider les savants russes à
poursuivre leurs études génétiques sur le croisermert
de différentes espèces d'esturgeons. L'Ontario a eft
fectuédes expériences similaires sur la truite moulac
(croisement entre la truite de rivière et la truite de
lac).

Les esturgeons, dont certains mesuraient 32 pou-
ces de longueur et pesaient jusqu'à 8 livres, ont fait
ce long voyage dans des sacs en plastique templis
d'oxygène pur et emballés dans des boîtes de corrtre-
plaqué d'un quart de pouce, doublées de tasse de
polystyrène. Les sacs étaient eux-mêmes doublés
pour éviter qu'ils ne soient percés par let écaillel
acérées des poissons, et ils étaient entourés de
glace pour abaisser .la température de l'eau et réduit
ainsi les mouvements des poissons.

Le ministère ontarien des Terres et Forêts n'a
pas essayé d'élever des esturgeons dans ses frayères
parce que ce poisson se prête mal à la p4che sporti-
ve. Il lui faut environ 19, ans pour atteindre sa taille
adulte et il ne dépose ensuite son frai que tous le
sept ans environ.

DES ÉRABLES DU CANADA EN
GRANDE-BRETAGNE

Bien que les érables à sucre soient tares e
Grande-Bretagne, il y en a une centaine qui se dé-
veloppent bien sur un coteau de Richmond Park prg
de. Londres. Ces jeunes arbres 'de six à huit pieds,
qu'avait plantés le ministère des Terres et Forêts de
l'Ontario, ont été expédiés par avion en octobr
dernier pour marquer le centième anniversaire de l
représentation officielle de l'Ontario en Grad
Bretagne.
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UN CADEAU DENOEL POUR LES PHILATELISTES

Les Postes canadiennes ont annoncé qu'une
certaine quantité de timbres de 6 cents de Noël 1969
a été émise avec un défaut d'impression. Ces timbres
défectueux se trouvaient parmi les cent millions de
timbres dont la vente au public a commencé en octo-
bre.

Les timbres de Noël ont été imprimés en quatre
cpuleurs par le procédé de la lithographie. Le défaut
Provient du fait que la couleur noire, qui comprend la
bordure du .dessin, les mots "Canada Christmas -
Noël", la valeur "'6" et la date "1969" en petits
caractères, a échappé à l'impression.

On estime qu'un nombre total de 400 timbres
défectueux ont été expédiés par le fabricant au cours
de la distribution générale aux bureaux de poste.

Le ministre a retrouvé 209 de ces timbres défec-
tueux. On estime donc que les 191 autres timbres.
achetés par les clients, se trouvent en circulation.
Il n'a pas été jugé nécessaire, pour autant, de retirer
des stocks ou de la circulation une quantité quelcon-
que de timbres de 6 cents de Noël. Les collection-
neurs se sont intéressés plus que de coutume aux
timbres de Noël de cette année.

mises à des droits de douane a été de 400 millions.
Dans 90 pour cent des cas, le taux du droit a été
celui de la nation la plus favorisée, soit de 15 pour
cent. Le rapport porte sur une partie, évaluée è 190
millions de dollars, des machines importées en fran-
chise de douane; les autres produits importés sous ce
poste en franchise ont été des pièceE de rechange.

L'administration du Programme des machines
comporte l'évaluation des capacités de fabrication de
plus de 900 constructeurs canadiens de machines en
regard de plus de 20,000 demandes d'exonération des
droits sur les machines importées. Les contacts
suivis entre le ministère et l'industrie canadienne en
vertu du programme sont à l'avantage des construc-
teurs canadiens de machines. Ces contacts non seu-
lement permettent aux clients éventuels de connaftre
ce que les constructeurs peuvent produire mais aussi
d'identifier les machines importées de l'étranger dont
la fabrication au Canada pourrait être rentable. Les
utilisateurs de machines en bénéficient également
du fait que le programme les renseigne au sujet de
toutes les machines canadiennesqui répondent à leurs
besoins et dont les prix sont concurrentiels.
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LIVRE III DU RAPPORT DE LA COMMISSION

ROYALE D'ENQUFTE SUR LE BILINGUISME
ET LE 'BICULTURALISME

(Suite de la page 2)

De méme, face au besoin croissant d'administrateurs
polyvalents capables de coordonner le travail des
spécialistes, il y aurait lieu de considérer plus
favorablement l'importance relative que les univer-
sités francophones accordent aux sciences humaines.
Un contact plus étroit entre ces universités, les
fonctionnaires supérieurs et les services de recrute-
ment fêdéraux est également nécessaire. Dans la
notation individuelle, qu'il s'agisse de recrutement
ou de promotion, il importe de mieux tenir compte des
particularités linguistiques et culturelles des fran-
cophones. eu-ci, sauf s'ils optent pour l'anglais,
doivent être interviewés par des fonctionnaires
possédant le français.

PROGRAMME DE FORMATýiON

Quant à la formation du personnel sous les auspices
de la Fonction publique même, le fonctionnaire fran-
cophone doit avoir la possibilité de suivre ses cours
en français. Pour en arriver à dës cadres de direction
complètement bilingues, il faut' aussi mettre chaque

groupe en contact avec la langue et la culture de
l'autre, au moyen de programmes de formation spé-
ciaux et de la pratique du roulement. En vue. de
faerltip r n- m1-.m f tiinp farà a"A.nl d'nr-

Ils mentionnent notammert la Commission de la
Fonction publique et le Ccinseil Ju trésor, en raison
de leur rôle particulier dans la gestion de l'ensemble
de la Fonction publique.

Èn conclusion, les commissaires font remarquer
que, loin de limiter l'accès de la Fcibtion publique
au petit nombre de Canadiens bilingues, leurs propo-
sitiona élargissent les sources de recrutrnent de la
main-d'oeuvre qualifiée. Le nouveau, régime litiguis-
tique ouvrira la Fonction publique aux firicophones
unilingues, tout en lui permettant de recruter, comme
par le passé des anglophones unilingues pour les
nombreuses unités où l'anglais restera la principale
langue de travail. Pour neuftraliser, avec toute l'ef-
ficacité qui s'impose, un certain état d'esprit' tend'nt
à voir dans le gouvernement f'édral un "gouverne-
ment étranger", il faut que la Foiction publique soit',
dans toute l'acception du terme, également' accessible
aux deux collectivités qu'elle a l'obligatiore d servir.

LES FORCES ARMÉES
La politique gouvernementale ne cherche pas, dlns
les Forces armées canadiennes à faire du franaisý
une langue de travail viable. Selon le principe qui a
cours, on doit employer l'anglais, sauf disposition,
contraire expresse. Il faut reconnaître officiellement
l'égalité des deux langues et publier simultanémenf
en français et en anglais les règles, règlements et
ordonnances qui concernent la vie militaire. Il coti'
vient qu'un plus grand nombre de docúments soient
rédigés en français, au lieu d'être traduits systéma-
tiquement de l'anglais. Afin de garantir l'équivalence
des termes et expressions, fa Commission recomw
mande que le dictionnaire rwilitaire anglais-français,.
français-anglais, publié récemment, soift tenu à jou
et cotstitue la source officielle de terminologie.

Odi ne saurait méconnaître les droits linguistï-
glue du mâitaire canadien. A cet effet, il faut laissef
à l'intéressé le choix de la langue officielle qui sera
employée dans les procédures disciplinaires et l'ex-
posé des plaintes et doléances.

En ce qui concerne 'instruction des enfants du
personnel, l1es Forces canadiennes prendront sogneu-
sement note de la langue dans laquelle les parents
désirent faire instruire .leurs enfants et tiendront.
compte de ces préférences au nroment de décider desý
alffectations. Lorsque,- é proximité d'une base mili-.
taire, il n'existe pas d'école ou de.classe dispensant
l'enseignement en français ou en anglais, selon le.:
cas, l'indemnité scolaire prévue par la réglementa-
tion en vigueur devrait aussi couvrir la totalité dee
frais occasionnés aux parents qui doivent envoyer,
leurs enfants dans un établissemtent situé loin de lit

base. On reconnaîtra également l'égalité des deu%:
groupes en, matière de langue et de culture dans le#,
"imess" et autres associations du même ordre.

Les commissaires estiment que, dans les rap-ý
ports avec le public, le ministère de la Défenoi.
nationale et les Forces canadiennes ne reflètent, pao.
suffisamment la dualité canadienne. Cela doit chan,.

ger....


